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L'ancienne Organisation militaire prevoyait une ambulance

pour une brigade composee de quatre bataillons d'infanterie et

d'une compagnie de carabiniers, soit trois par division, puisque
celle-ci avail alors trois brigades semblables.

Actuellement encore, en marche, au combat, nous comptons
en principe, une ambulance par brigade d'infanterie simple ou
combinee; quant aux trois aulres ambulances du lazaret, elles

sont, ou bien utilisees d'une autre fagon, ou bien elles sont,
comme nous le verrons du reste plus lard, simplement
tenues en reserve, afin de venir renforcer, ä un moment donne,
par leur personnel ou par leur materiel, l'une ou l'aulre des
ambulances dejä en action. En France et en Autriche, on compte
une ambulance par division d'infanterie ou de cavalerie; en
Prusse des 3 ambulances ou « Sanitaets detachements » faisant
parlie du bataillon mobile du train de corps d'armee il y en a

un qui est incorpore d'une fagon definitive ä chaque division
d'infanterie ; il n'y en a par contre pas qui sont specialement
attachees ä la cavalerie, les brancardiers auxiliaires montes faisant
le service sanilaire aupres des unites de celte arme.

Le 3me detachement sanitaire est. directement place sous les
ordres du general commandanl le corps d'armee et est adjoint ä

l'artillerie dite re corps; en France une ambulance est egalement

destinee au quartier-general de corps d'armee ; eile peut
etre ulilisee par fractions afin de renforcer les ambulances
divisionnaires les plus chargees, qui entrent les premiere« en
activite. (A suivre.)

Utilite et emploi en temps de guerre des liommes qui ne sont

pas incorpores dans l'armee. Organisation et repartition ä

arrfeter dejä en temps de paix '.

(Suite et fin.)

Mesures cpii pourraient etre prises dejä en temps de paix
pour l'organisation et la repartition du landsturm.

« Les morgenstern d'Arnold de Melchthal etaient numörotes,
c'est pour cela que nos ancötres ont vaincu », disait un bon confe-
dere, en l'an de gräce 1866, lorsque les autorites föderales firent, ä

l'approche de la guerre, le premier pas dans ce qu'elles croyaient

• Travail couronne a la fete federale des sous-officiers, ä Fribourg, en
1885. Par Albert Eotsch, caporal d'infanterie, ä Winterthour.
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etre un döveloppement de notre Organisation militaire et numerote-
rent les unites tactiques de la landwehr. Non, nos guerres d'indö-
pendance ignoraient totalement le classement par numeros determines

ä l'avance.
La premiere repartition fut tout ä fait locale. Les hommes se

groupaient de maison en maison par rue, de rue en rue par quartier
ou village, de quartier en quartier par ville (ainsi Berne avec ses

quatre bannieres, Geneve avant l'escalade), de village en village par
vallee ou contree, de vallee en vallee, etc., etc. Chaque troupe ötait
dösignöe par son origine, par exemple, les hommes du quartier de
la Porte, ceux de la Nydegg, de la Matte, les Bernois de la ville —
(Thormannen Nydegger, Mattenburger, Stadtberner), ceux d'Isen-
bolg, de Meiringen, de l'Oberhasli, du territoire de Berne, les
Confedöres ; augmentant toujours en nombre, comme les gouttes d'eau
forment le fleuve, mais presque toujours sans se compter et toujours
sans se numeroter.

Nous nous sommes permis ce coup d'oeil retrospectif pour montrer

que nos ancötres avaient dejä röparti et divise leurs troupes.
Nous sommes cependant bien obliges de faire un pas en avant dans
la repartition et l'organisation des masses du landsturm et nous
examinerons celles qui, en tenant compte de la Situation actuelle,
rend leur emploi le plus facile.

Secteurs de defense.

II n'est pas necessaire que les troupes de landsturm soient reparties

en divisions d'armee. En temps de paix, elles appartiennent aux
divisions de l'armee active embrassant leur territoire. Nous demandons

leur repartition en secteurs de defense identiques aux
arrondissements de division (8 secteurs).

Les commandants places ä la töte de chacun des secteurs de
defense ä creer sont charges de l'execution des ordres du döpartement

militaire. 11 est etabli, clans chaque district, un commandant
de district avec un commissariat, charge de la tenue des registres
et du contröle du personnel et du materiel. Le commandant de
secteur a sous ses ordres les commandants et commissaires de
district, les compagnies de landsturm, leurs capitaines, etc. ; ils
reglent tout ce qui concerne l'organisation et l'entretien de leurs
corps.

Les secteurs sont ä leur tour divisös en districts identiques aux
arrondissements de recrutement ou aux districts administratifs
des cantons. La division cles districts cantonaux nous parait cependant

plus avantageuse parce que leur delimitation est mieux connue
de chacun que celle des arrondissements de recrutement et parce
que les compagnies devraient aussi etre appelees et numörotöes
d'apres ces cercles. Nous voyons, dans cette derniere repartition,
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cet avantage qu'elle serait mieux et plus facilement comprise des

hommes, qu'elle favoriserait considerablement une action
commune dans un moment donnö et serait d'une execution bien plus
aisee.

Piöpartition des hommes du landsturm.

Le landsturm comprend tous les citoyens suisses capables de

porter les armes, äges de 18 ä 60 ans, qui ne sont pas incorpores
dans l'armee föderale. Nous admettrions comme la plus grande
unite tactique la compagnie, eile pourrait compter 200 hommes. Ces

compagnies formeraient ce que nous appellerons l'elite, elles seraient
composees cles meilleurs tireurs, de jeunes gens et d'hommes
ayant le coup d'oeil militaire, connaissant les chemins et sentiers,
en un mot des hommes les plus aptes au service de campagne;
elles renfermeraient donc principalement les elements qui ont fait
precedemment partie de l'armee föderale. La compagnie se divise-
rait, comme celle de l'armee, en pelotons, sections, etc., et serait
sous les ordres du commandant de compagnie de landsturm (un
chef habile) qui dösignerait lui-möme ses subalternes (officiers et
sous-officiers). Les compagnies porteraient le nom et le numero de
leur district.

On adjoindrait ä chaeune d'elles :

1 section d'ouvriers;
1 section d'administration;
1 section sanitaire (brancardiers et infirmiers) ;

4-5 cavaliers pour le service d'estafette;
1 quartier-maitre.
Les sections de travailleurs doivent ötre aussi fortes que possible

pour etablir des retranchements de campagne, fortifier, construire
ou detruire des ponts ou autres passages, charger des fougasses,
placer cles mines clans des ponts, etc. Elles comprendraient environ
20 hommes, marechaux, macons, charpentiers, etc.

La section d'administration, 10 hommes par compagnie, aurait ä

porter et eventuellement ä preparer les vivres necessaires aux hommes

en campagne. Les communes respectives fourniraient les
vivres, eventuellement contre une bonification ä payer par l'Etat.
Sous ce rapport, il faudrait prendre des arrangements ä l'avance.

La section sanitaire enfin, ä laquelle serait adjoint si possible un
medecin, compterait environ 10 hommes, brancardiers et infirmiers.
Nous ferons encore observer que le personnel sanitaire de l'armee
föderale ötant certainement ä peine süffisant, il faudrait lui adjoindre
un certain nombre d'hommes du landsturm.

De plus, il serait tres utile de recruter quelques sections de
landsturm pour le service d'eclaireurs (guides) dans la montagne et de
les y exercer en temps de paix.
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Les chevaux et chars necessaires aux transports de guerre sont
requisitionnös contre indemnitö aux proprietaires.

Plan de defense.

Nous proposons encore comme mesure ä prendre en temps de

paix Felaboration d'un plan de defense pour chaque secteur, accompagnö

des instructions nöcessaires qui seraient publiees par le
commandant en cas de mobilisation du secteur. II faudrait, de plus,
dösigner cles places de rassemblement, sur lesquelles les habitants
auraient ä venir, en cas d'alarme, prendre les instructions
nöcessaires.

Equipement et armement.

Pour assurer aux troupes de landsturm ia protection du droit des

gens et leur donner la cohösion nöcessaire, il faudrait numöroter les
compagnies et donner un uniforme aux hommes. L'uniforme ä

remettre ä l'avance ä chaque homme incorpore doit etre simple,
pratique et partout le meine (blouse, capote et couvre-chef). Le
materiel necessaire se trouverait clans nos arsenaux. Chaque homme
appartenant ä l'elite du landsturm serait arme d'un fusil se chargeant
par la culasse (fusil de chasseur transformö) avec les accessoires.
Les sections de travailleurs, d'administration et la section sanitaire
recevraient, autant que cela est nöcessaire, pareillement k l'avance
les armes, outils, equipement et uniformes. On pourrait avoir, chaque

annöe, une inspection de landsturm (1 jour).
Les hommes armes de fusils auraient ä s'exercer de leur mieux,

l'entree clans une societe de tir leur serait recommandee; ehe pourrait

möme ötre rendue obligatoire. On etablirait dans chaque district
un depöt de munitions (environ 200 cartouches par fusil), Je commissariat

de district en aurait l'administration ; le depöt central de
munitions serait dans la capitale du canton.

Le landsturm ne doit pas ötre employe en dehors de son district
bien determine. En cas de guerre, deux ou plusieurs secteurs döclarös

en etat de siege pourraient ötre, pour donner plus d'unite ä la
direction, placer sous les ordres d'un delegue de l'autorite militaire
superieure. Le commandant de secteur est ä la disposition du gönöral

en chef de l'armee active, des que celle-ci etend ses Operations
sur le territoire de son secteur et qu'il devient necessaire de
combiner ötroitement son activite avec la defense proprement dite du

pays. II sera aussi, dans ce cas, convenable que le general en chef
exerce une haute surveillance sur le landsturm ; il entrera en
communication avec les districts et les communes pour apprendre ä
connaitre les forces dont ils peuvent disposer et veiller ä ce qu'elles
soient utilement organisees et employees. Le commandant de
secteur doit connaitre tous les moyens de defense du pays pour pouvoir
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venir en aide ä l'armee active par des conseils et des actes ; les
etablissements militaires accessoires et principaux, tels que le service
des lignes de chemin de fer et de telegraphe, tout le service d'etapes
confie aux communes, comme nous l'avons dit plus haut, sont placös

sous son contröle et sa direction superieure. 11 maintient en
etroite communication les difförentes parties de ces services, si cette
communication existe. döjä; il Fötablira dans le cas contraire. De
cette facon, le landsturm se trouve dans une union plus intime avec
l'armöe. II ne peut pas etre question d'union intime d'une autre
nature, nous avons dejä expose plus longuement ä quelle source le
landsturm puise sa force : il latire de l'independance de ses sections
et des liens qui les rattachent ä de petits territoires, bien determines

; la reunion de plusieurs d'entre elles, de quelques villes ou
vallees doit etre le produit de la volonte spontanee de ces sections,
il n'est pas utile qu'elles soient nombreuses, il n'est pas possible de
les organiser toutes sur le meme modele.

II est bien vrai que l'institution de ce landsturm imposera ä l'Etat
et ä nos concitoyens des charges plus fortes que jusqu'ä present;
mais tous ces sacrifices auront un but national et d'utilite publique,
ils tendront tous ä assurer l'independance nationale, notre libertö ;

pour les proteger et garantir leur existence, il laut un bras fort bran-
dissant une epee bien aceröe. La Situation polilique en Europe.
assigne ä la Suisse un röle purement defensif, eile doit se mettre en
serieux etat de defense. Nous l'avons dejä demontre, le landsturm
agissant comme auxiliaire de l'armee federale rendra des services
importants pour la defense de notre patrie. En cas de mobilisation,
il lui incombera en premiere ligne, de garder les frontieres et par
tous les moyens possibles, d'empöcher l'ennemi de les franchir
jusqu'ä ce que nos divisions aient pris leurs positions et soient entrees
en campagne pour repousser l'ennemi envahisseur. Le landsturm
couvrira ainsi d'un voile impönetrable les mouvements et les positions

des corps d'armee suisses. II rendra, sous ce rapport, les
memes services que les regiments de cavalerie qui precedent les
armees allemandes en campagne et couvrent les mouvements qui se
font derriere eux.

A Fapproche de l'ennemi, les commandants des compagnies de
landsturm des secteurs de defense döclarös en etat de siege auront
dejä fait garder la frontiere suisse de leurs districts respectifs par
leurs hommes portant le fusil, conformement au plan de defense qui
leur aura ötö communique ä l'avance ; les sections d'ouvriers auront
charge les mines des ponts et derriere des retranchements bien
concus, etablis ä l'avance, ils auront prepare ä l'ennemi une reeeption

aussi genante qu'inattendue.
Nous esperons que les parties les plus necessaires des fortifications,

dont on s'est döjä beaucoup oecupe, ne tarderont pas ä etre
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construites; gräce ä elles et ä notre landsturm, nous aurons une
position defensive trös forte et nous pourrons rösister ä tout enva-
hisseur audacieux.

Nous sommes ainsi arrivös au bout de notre täche. Bien que nous
ne nous flattions pas d'avoir resolu cette question, si importante
pour l'avenir, l'independance et la liberte de notre patrie, nous
sommes cependant heureux d'y avoir contribue dans la mesure de

nos forces.
Quelles que soient les döcisions qui seront prises, que l'on reste

dans le slatu quo ou non, nous esperons que le peuple suisse sera
toujours ä la hauteur de sa mission et saura döfendre son territoire.
Tout peuple qui met sa liberte au-dessus de tout, mais celui-lä
seulement peut et doit esperer, l'histoire nous l'enseigne, repousser par
la force, avec l'aide de Dieu, toute attaque violente contre sa liberte;
mais il faut pour cela qu'il combatte lui-möme comme un peuple
en armes, qu'il soit libre aussi ä l'interieur, que ses institutions
civiles soient assez simples et peu coüteuses pour pouvoir consacrer

toutes ses forces ä la guerre defensive et que la guerre d'in-
dependance soit en möme temps la guerre faite par le peuple organisö.

« II vaut mieux vaincre sans tactique,
11 Que succomber avec eile. »

•—>^®^as^-so-s—

Soctete des Officiers de la Confederation suisse.

Le Comite central a adresse aux sections la circulaire ci-apres ;

Messieurs, — La population et les autorites du canton de Lucerne
se preparent ä celebrer d'une maniere digne de l'importance de cet
övenement, le jubile cinq fois seculaire de la bataille de Sempach
dont l'anniversaire n'est plus tres öloigne; un grand nombre de

personnes et de societes, remplies d'un noble enthousiasme, ont
egalement assure leur concours au comite charge de l'organisation
de la föte.

Afin de perpetuer d'une fagon durable le souvenir de ce jubile, on
projette d'ölever, sur la place de l'eglise, k Sempach, une simple
pierre commemorative, et le comite de föte s'adresse aux societes
militaires suisses en vue de reunir les fonds necessaires.

Nous avons d'autant plus favorablement accueilli l'invitation qui
nous est faite dans l'appel ci-inclus, que les röcentes manifestations
patriotiques de plusieurs sections nous font entrevoir d'une maniere
certaine l'appui moral et materiel de la Societe suisse des officiers
toute entiere.

Or nous avons reellement besoin de votre appui, d'une part parce
que, comme vous le savez, le seul credit qui nous a ötö aecorde dans
le budget pour la föte du jubile ne nous permet pas de fournir une
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